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Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour

Lesmembresontadoptél’ordre du jour suivant:

1. Adoptiondu compterendude la 132eréunion
2. Etat d’avancementdesdossiers
3. Applicabilitéde règlementssurla qualitéde l’eaupotable
4. Attribution de bauxd’abris sommaires
5. Consultationsur lanouvelleapproched’affectationdu territoirepublic
6. RencontreaveclechefdeWaswanipi,M. RobertKitchen
7. Réponseàla lettredu COFEXsurl’examende projetslocaux
8. Pouvoird’assignationdesCOMEV, COMEX etCOFEX-Sud
9. Pland’action du CCEBJ
10. Quorumaux réunionsdu CCEBJ
il. Suivi de l’applicationdu règlementet desdirectivessur les effluentsminiers
12. Glissementde terraindansla rivière La Grande
13. SiteIntemetdu CCEBJ
14. Prochaineréunion

Adoption du compte rendu de la 132eréunion (3 juillet 2003}

CaroleGarceaupropose,avecl’appui de MarianFournier,l’adoption du compterendude la
132eréuniondu CCEBJ,tel quemodifié.Adoptéà l’unanimité.

2. État d’avancementdesdossiers

a. Etudes sur l’impact d’activités minières sur l’environnement et la santé humaine
dans le secteurde Chibougamau

Comme deux rapports d’études ont été déposés, l’un visant les impacts
environnementauxdesactivitésminièresdansle secteurde Chibougamau,l’autre visant
les incidencespour la santédes Cris d’Oujé-Bougoumou,les membresconviennent
d’inviter les auteursàprésenterleursconclusionsau CCEBJ.

b. Stratégiesur les airesprotégées

Le gouvernementdu Québecproposecinq airesprotégéespourle territoire de la Baie
James:le CCEBJ écrira à la Direction du patrimoineécologiquedu MENV afin de
rappelerla procédured’évaluationd’impactsprévuepour les projetsde parcset autres
utilisations similaires desterresdansla Convention de la Baie Jameset du Nord du
Québec(CBJNQ).
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c. Recyclagedes matièresrésiduelles

Les membressouhaitentrencontrerdesreprésentantsde Recyc-Québecpourdiscuterde
solutionspourle recyclageà laBaieJames,particulièrementpourlespneususagéset les
matièresdangereuses.

d. Politique nationale de l’eau

Le gouvernementdu Québecfinanceles activitésde 23 comitésde bassinversant,dont
aucunne setrouve à la BaieJames.Le CCEBJaimeraitévaluerla pertinenced’établir
descomitésde bassinversantpourle territoire de la BaieJames.Le secrétaireferaune
recherchesurle mandatetle fonctionnementdescomitésde bassinactifsau Québec.

e. Rapport annuel 2002-2003

Les membresdu groupe de travail étudiant le projet de rapport annuel2002-2003
devrontfaire parvenirleurs commentairesau secrétaired’ici quelquessemaines,après
quoi une conférencetéléphoniquepourrait avoir lieu pour convenir d’une version à
présenterau CCEBJ.

3. Applicabilité de règlementssur la ïualité de l’eau potable

Le Sous-comitéétudiantle Règlementd’Eastmainsur l’eau potablesetrouve aux prises
avecdesquestionsd’ordre juridique. Commeles communautéscriesont droit à une eau
potablede qualité,les règlementsmis enplacepourassurercettequalitédoiventavoirdes
assisesjuridiquessolides.Le CCEBJ demanderal’avis d’unjuriste indépendantquantà
l’applicabilité de règlementslocaux, du Règlementsur la qualité de l’eau potable du
Québecou d’autresnormesd’eaupotablesur les terresde catégorielA et lB de la Baie
James.

De leur côté,les membresdu CCEBJtenterontrespectivementd’obtenir la position de la
partiequi les a nomméssurcettemêmequestion.A l’aide desavisobtenus,le CCEBJsera
en mesurede recommander,s’il y a lieu, l’adoptiond’un règlementsimilaire pourchaque
Premièrenationcrie de laBaie James.

4. Attribution de baux d’abri sommaire

Unesoixantainede demandespourdesbauxd’abri sommaireont étéadresséesau ministère
desRessourcesnaturelles,de la FauneetdesParcs(MRNFP)par desJamésiensaucoursde
la dernièreannée.Il semblequ’aucunn’a reçu de réponse.Un membredu Québecaimerait
connaîtrela sourcede cetapparentblocagedansle processusd’attribution desbaux. Selon
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lui, la dispositionde l’EntenteCris-Québecconcernantles baux de villégiature a pourbut
non pasde freinerle processusd’attribution, mais d’y associerles Cris jusqu’à l’adoption
d’un Plan régional de développementdes terrespubliques (PRDTP) pour le Nord-du-
Québec.

Un membrede l’ARC expliqueque desreprésentantsdu IVIRNFP et de l’ARC élaborent
présentementdescritères d’attribution desbaux pourremédierà la situationqui prévalait
avant2002: de nombreuxbaux avaientétéaccordéssur les airesde trappefamiliales des
Cris sans consultation. Par ailleurs, les trappeurs cris rapportent la présenced’abris
sommairesconstruitsillégalement,c’est-à-diresansbail du MRNFP.Un membredu Québec
indique que le ministère a déjàprocédéà la destructiond’abris illégaux aprèsavis aux
intéressés;cetteopérationpourraitêtrerépétéesi nécessaire.

Le CCEBJferapartdespréoccupationsdestrappeurscris et desJamésiensdemandeursde
bauxà la Tablede concertationsur lesproblématiquesrelativesà l’accèsauTerritoireétablie
parl’EntenteCris-Québec.Parla mêmeoccasion,le CCEBJdemanderaunecopiedu rapport
présentépar la Table au Comitéde liaison de l’Ententeafin d’étudiercommentcesenjeuxy
ontété abordés.

5. Consultation sur la nouvelleapproched’affectation du territoire public

La Sous-ministreassociéeau Territoire (MRNFP) a présentéau CCEBJ le document«La
nouvelleapproched’affectationdu territoirepublic». Le ministèrey proposeuneprocédure
pourl’élaborationdesplansd’affectationde la plupartdesrégions administratives,dont le
Nord-du-Québec.En vertu de la Loi sur les terresdu domainede l’État, le gouvernement
doit consulterl’ARC avantd’adopterun plan d’affectationtouchantle territoirede la Baie
James.Par ailleurs, la Loi sur les foréts préciseque les plans d’aménagementforestier
doivent êtreconformesau pland’affectationde la région.Cettedispositionestdemeuréesans
effetpourlaBaieJames,caraucunpland’affectationvisantceterritoiren’a étéadopté.

Il est souligné que le processusd’élaborationdu plan d’affectation se met en branle
tardivementpar rapport à celui du PRDTP. Comme ce dernierétablira une priorité dans
l’octroi de droits fonciers, les «intentionsgouvernementales»à intégrer au prochainplan
d’affectationpourraientêtredéterminéesà l’avance.

Résolution du CCEBJ no 2003-09-30-01concernant la créationdu Sous-comitésur la
nouvelle approched’affectation du territoire public:

• ATTENDU QUE, en vertude l’alinéa 22.3.28de la CBINQ, le CCEBJ«estconsultéde
temps à autre sur des questionsd’importancemajeure relativesà (...) des mesures
concernantl’utilisation des terres et peut conseiller les gouvernementsresponsables
intéressés»;
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• ATTENDU QUE la Sous-ministreassociéeau Territoire(MRNIFP) a soumisau CCEBJ,
pourcommentaires,un documentconcernantl’affectationdesterres;

• ATTENDU QUE la préparation de commentairessur le documentde consultation
nécessiteuneétudeapprofondie;

SurpropositiondeMarian Fournier, appuyéepar GinetteLajoie:

Il estunanimementrésolu de créer un sous-comitéafin d’étudier la nouvelleapproche
d’affectation du territoire public et de préparer un mémoireà cet effet.

GinetteLajoie (ARC) et PierreMoses(Québec)acceptentde faire partiedu sous-comité.Le
secrétairevérifierasi JacquesRobert(Canada)estdisponiblepours’y joindreégalement.

6. Rencontre avecle chefde Waswanipi,M. Robert Kitchen

M. Kitchen souhaitela bienvenueà tous les membresdu CCEBJ et convie le Comité à
d’autres rencontresà Waswanipi afin qu’il témoigne de la construction de projets
prometteurstels que l’aubergeet le «VocationalCenter»(Ecole desmétiers). En outre, il
aimeraitqu’unefuture réunionsoit assortied’une visite sur le terrainpourmesurerl’ampleur
des impactsde projetsde développement.Selon le chef, les membresde la communauté
s’inquiètent,entreautres,desimpactsde l’exploitation forestièreet minière sur la qualité de
l’eaupotable.

Quantaux baux de villégiature (abris sommairesou chalets),M. Kitchenen dénombreplus
de 500 surles airesdetrappedesfamillesde Waswanipi, dont unecentaineseraientillégaux.
En assembléegénérale,la communautéa demandéun moratoiresur l’émission de baux de
villégiature.Le ministre desRessourcesnaturelles,de la Fauneet desParcsa étéinformé de
la situationet proposeraitdesmécanismesde conciliation. Le chefsedemandesi de tels
mécanismespeuventfonctionner dans un contexteoù la croissancedémographiquedes
communautéscriesaugmentelapressionsurla ressourcefaunique.

La mise en oeuvredesdispositionsde l’EntenteCris-Québecsur la forêt ne va pasde soi,
selonle chef. Il croit qu’il est plus facile de s’entendreavecle gouvernementqu’avecles
exploitants forestiers pour qui certainesdispositions du régime forestier adaptéposent
problème.Les sitesd’intérêt identifiés par les trappeurscris, exemptsde travauxforestiers,
couvrent-ilsunesuperficiesuffisante?1% de chaqueairede trappen’est pasassez,estimele
chef. Dans cet esprit, il appuie le maintien de la limite nordique des attributions
commercialesde boisqui protègedesécosystèmesnordiquesfragiles.

Depuis la signaturede l’Entente, les entreprisesforestièresont présentéde nombreuses
modifications à leurs plans d’aménagementforestier, si bien qu’il devient difficile de
consulteradéquatementles intéresséspourchaquemodification.Parailleurs, les retombées
économiquesde l’exploitation forestièrene comblentpas toutes les attentesdes Cris de
Waswanipi. D’un côté, l’usine de sciageNabakatuk,géréelocalement,ne génèreaucun
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profit. D’un autrecôté, les partenariatsétablisavecles entreprisesnon autochtoneslaissent
souventpeude contrôleaux Cris. L’écotourismepourraitêtreuneavenueprometteuse,mais
il fautconciliercesprojetsavecles utilisationstraditionnellesde la terreparlestrappeurs.

M. Kitchenpensequecesdossiersdevraientintéresserle CCEBJ,maissedemandecomment
cedernierarticuleraitsoninterventionaveccelledesorganismesétablisen vertude l’Entente
Cris-Québec.Le présidentl’informe que le CCEBJsouhaiterencontrerdesreprésentantsde
cesorganismespouraborderla question.

7. Réponseà la lettre du COFEX concernant l’examen de projets locaux

Les membresdu CCEBJ doivent délimiter le mandat d’un groupe de travail sur la
problématiquedes évaluationsenvironnementales,auquelle présidentdu Comité fédéral
d’examen(COFEX) serainvité à sejoindre. Les membresconviennentqu’une révision de
l’ensemble du processusdu chapitre 22 serait pertinente,mais il s’agit d’un projet
d’envergnrequi nécessitel’approbationpréalabledespartiessignatairesde la CBJNQ. Pour
l’instant, le groupede travail cibleral’évaluation etl’examendesprojetslocaux,incluantles
Annexes1 et2 du chapitre22.

Résolution du CCEBJ no 2003-09-30-02concernant la mise sur pied d’un groupe de
travail sur l’évaluation et l’examendesprojets locaux:

• ATTENDU QUE, en vertu de l’alinéa 22.3.25 de la CBINQ, le CCEBJ «proposeaux
gouvernementsresponsables,en en donnant la justification, des projets de loi, des
règlements et d’autres mesures appropriéesrelatifs au régime de protection de
l’environnementet du milieu social(...)»;

• ATTENDU QUE, en vertu des alinéas22.5.1 et 22.5.2 de la CBJNQ, les listes des
Annexes1 et2 sontréviséesparlespartiestousles cinqans;

• ATTENDU QUEle présidentdu COFEX invite le CCEBJàétudiercertainsfacteursqui
tendentà limiter laportéedu processusd’examendeprojetslocaux;

Surunepropositionde GinetteLajoie, appuyéeparDenisVandal:

Il est unanimement résolu de créer un sous-comité pour l’étude du processus
d’évaluation et d’examendesprojets locaux.

Le CCEBJ transmettraau présidentdu COFEX l’invitation à sejoindre à ce sous-comité.
Ginette Lajoie (ARC) en fera égalementpartie. Le secrétairevérifiera si ClaudeLanglois
accepted’y représenterla partie fédérale.Les membresdu Québecaviserontle secrétariat
souspeuquantà l’identité de leurdélégné.
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8. Pouvoir d’assii~nation desCOMEV, COMEX et COFEX-Sud

La questiondu pouvoir d’assignationdu Comitéd’évaluation(COMEV), par rapportaux
documentsou aux donnéesqu’un promoteurrefuseraitde divulguer, a été soulevéeau
coursdesaudiencespubliquesconcernantles directivespourl’étude d’impactsdu projet
hydroélectriqueEastmainl-A/Rupett, en mai etjuin 2003. Cettequestionestcrucialecar
une réponsenégativelimiterait la capacitédu COMEV à meneruneévaluationcomplète
du projet en cause. Les mêmes limitations s’appliqueraient au Comité d’examen
(COMEX) et auCOFEX.

Comme aucuneréponsesatisfaisanten’a été trouvéejusqu’ici, le CCEBJ écrira aux
administrateursfédéral et provincial du régime de protectionde l’environnementet du
milieu socialafin de connaîtreleurpositionsurcettequestion.

9. Plan d’action du CCEBJ

Contrairementaux membresdu Canadaet du Québec,les membresde l’ARC n’ont pas
terminé la préparationde commentairessur l’ébauchede plan d’action préparéepar le
secrétaireen septembre2002.Lorsqueceserafait, le Sous-comitédu pland’actionpourra
se rencontrerafin de procéderà la révisiondu plan et d’en proposerl’adoption par le
CCEBJ.

10. Quorum aux réunions du CCEBJ

Le quorum demeuretel que stipulé aux alinéas22.3.8 et 22.3.9 de la CBJNQ, car la
modificationproposéene faisaitpasl’unanimité.

L’utilisation de l’expression«physicallypresent»,dansla versionanglaisede la CBJNQ,
pourraitposerproblèmelors de réunionstenuesparconférencetéléphonique.Un membre
affirme que cette question avait été résolue, dans un contexte similaire, par une
interprétationsouple des statuts: les auteursde ceux-ci ne pouvaient tenir compte, a
l’époque,d’innovations technologiquesdans le domaine des télécommunications.Dès
lors, on peutconsidérerque ces innovationspermettentuneparticipationéquivalenteà la
présencephysique.

11. Suivi de l’application du règlementet desdirectives sur les effluents miniers

Les membressouhaitentrencontrerun représentantd’EnvironnementCanada,lors de la
prochaineréunion,afin de faire le suivi de l’application du règlementet desdirectives
visantles effluentsdesminesde métaux.
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12. Glissementde terrain dans la rivière La Grande

A la fin de juillet 2003, des employésde l’usine de traitementd’eau de Chisasibiont
détectédesanomaliesdansl’eau de la rivière La Grande.Cen’est qu’après-coupque la
nouvelled’un glissementde terrainen amonta filtré et quela communautéa étéaviséede
ne plusboire l’eaude la rivière.

Lesmembressedemandentpourquoi les responsablesde la santépubliquede Chisasibiet
Urgence-Environnement(MENV) ont été informés tardivement de la situation. Le
secrétairecommuniqueraavec la directricerégionaledu MENV pour le Nord-du-Québec
afin de connaîtreleprotocoled’interventionet le plandecommunication,s’il y a lieu, en
cas d’urgencesenvironnementales.

Lesmembresont égalementsoulevédesquestionsquantà l’applicationdu plan d’urgence
d’Hydro-Québecet aux solutions,dansune communauténordique,pourremédierà une
eaucontaminée

13. Site Internet du CCEBJ

Les membressouhaitentmettre sur pied un site Internet pour le CCEBJ. Le secrétaire
rencontrerale représentantd’un soumissionnairedans ce domaine afin d’élaborer le
contenuet la forme de l’éventuelsite.

14. Prochaineréunion

La prochaineréunion auralieu jeudi, le il décembre,2003, au secrétariatdu CCEBJ à
Montréal.

I» ~ -

Marc Jetten ~
Secrétaireexécutif
Le 12 décembre2003
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